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Renonciation à mon agrement d assistante
familiale

Par Domino130, le 03/01/2024 à 17:04

Je suis tres proche de la retraite 1 an et suis en arrêt maladie depuis 3 mois

Je ne me sens plus capable d accueillir des enfants à la maison 

Je souhaiterais donc renoncer à mon agrement ce qui entrainerait un licenciement

Quel sont mes droits et démarches à accomplir

Par Marck.ESP, le 03/01/2024 à 17:08

BONJOUR
Saluer est recommandé par les CGU.

Il s'agirait plutôt d'une démission.

Par Domino130, le 03/01/2024 à 17:33

Je suis désolée d avoir oublier de vous saluer
Bonjour
Il es vrai que cela pourrait ressembler à une démission
Mais ce metier est particulier
Il nous faut remplir certaines conditions pour obtenir l agrement et ensuite signer un contrat
Et à ce jour je ne rempli plus ces conditions fatiguée moralement
D ou cet envie de renoncer à cette agrement

Par Marck.ESP, le 03/01/2024 à 19:02

Quel est votre employeur ?
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